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I.1 FONDEMENTS LEGISLATIFS ET REGLEMENTAIRES 

I.1.1 Nature juridique de lôAVAP 

 

Article 114 de la Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à lôarchitecture et au 
patrimoine :  

Les projets dôaire de mise en valeur de lôarchitecture et du patrimoine mis à lô®tude avant la date 
de publication de la présente loi sont instruits puis approuvés conformément aux articles L. 642-1 à L. 
642-10 du code du patrimoine, dans leur rédaction antérieure à la présente loi. 

Au jour de leur cr®ation, les aires de mise en valeur de lôarchitecture et du patrimoine deviennent des 

sites patrimoniaux remarquables, au sens de lôarticle L. 631-1 du code du patrimoine, et leur 

r¯glement est applicable dans les conditions pr®vues au III de lôarticle 112 de la pr®sente loi. Ce 

r¯glement se substitue, le cas ®ch®ant, ̈  celui de la zone de protection du patrimoine architectural, 

urbain et paysager applicable ant®rieurement. 

 

LôAVAP est donc r®gie par la version du Code du Patrimoine ant®rieure au 7 juillet 2016. 

 

L'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine a le caract¯re de servitude d'utilit® publique. 

Lô®tude dôAire de Mise en Valeur de lôArchitecture et du Patrimoine (AVAP) a ®t® prescrite par d®lib®ration du 
Conseil Municipal du 19 décembre 2014. 

 

I.1.2 Composition et contenu du dossier de lôAVAP : 

L'AVAP est constitu®e des documents suivants ¨ l'exclusion de tout autre : 

- un rapport de pr®sentation des objectifs de lôAVAP auquel est annex® un diagnostic architectural, 
patrimonial et environnemental, 

- un règlement comportant des prescriptions,  

- un document graphique. 

I.1.2.1 Le Rapport de présentation 

Le rapport de pr®sentation identifie : 
 

- d'une part, les objectifs ¨ atteindre en mati¯re de protection et de mise en valeur du patrimoine ainsi que de 
qualit® de l'architecture et de traitement des espaces, 

- d'autre part, les conditions locales d'une prise en compte des objectifs de d®veloppement durable en coh®rence 
avec les objectifs pr®c®dents. 

 
Il justifie en cons®quence les dispositions retenues et expose, en tant que de besoin, les r¯gles permettant de 
prendre en compte les objectifs de d®veloppement durable ®nonc®s attach®s ¨ l'aire. 
 

I.1.2.2 Le diagnostic architectural, patrimonial et environnemental : 

Le diagnostic fonde l'AVAP et traite, dans sa partie patrimoine architectural, urbain, paysager, historique et 
arch®ologique de la g®omorphologie, de l'histoire et des logiques d'insertion, de la qualit® architecturale du b©ti, 
et dans sa partie environnementale, de l'analyse des tissus, une analyse des implantations et mat®riaux de 
construction par ®poque et au regard des objectifs d'®conomie d'®nergies. Ce document n'est pas opposable et 
n'est pas de nature ¨ remettre en cause la r®gularit® juridique du dossier. 
 

I.1.2.3  Les documents graphiques règlementaires 

Les documents graphiques font appara´tre le p®rim¯tre de l'aire, les secteurs, une typologie des constructions, 
les immeubles prot®g®s, b©tis ou non, dont la conservation est impos®e. 
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I.1.2.4  Le r¯glement de lôaire de mise en valeur du patrimoine 

Le règlement de l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine contient des règles relatives :  

- à la qualité architecturale des constructions nouvelles ou des aménagements de constructions 
existantes ainsi qu'à la conservation ou à la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces naturels 
ou urbains, 

- à l'intégration architecturale et à l'insertion paysagère des constructions, ouvrages, installations ou 
travaux visant tant à l'exploitation des énergies renouvelables ou aux économies d'énergie qu'à la prise 
en compte d'objectifs environnementaux. 

Ces dispositions peuvent pr®voir les conditions dans lesquelles une adaptation mineure peut °tre consentie, 
®ventuellement apr¯s avis de l'instance consultative pr®vue ¨ l'article L.642-5 du code du patrimoine. 

I.1.2.4.1 Adaptations mineures : 

Le règlement prévoit des conditions d'adaptations mineures qui permettront à l'architecte des Bâtiments de 
France, en tant que de besoin, d'exercer un pouvoir d'appréciation en sa qualité d'expert. Ces conditions 
doivent toutefois être clairement prédéfinies et de portée limitée ; leur application est soumise à la commission 
locale en application de l'article L.642-5 du code du patrimoine. 

Celles-ci pourront être justifiées pour des motifs techniques, environnementaux, de sécurité et de santé 
publique. 

I.1.2.4.2 Dispositions « cadre » : 

Les dispositions écrites ne sont pas limitées à des « prescriptions particulières », comme en ZPPAUP, mais 
peuvent s'exprimer tout aussi bien par des dispositions « cadre » à condition que celles-ci soient sans 
ambigüité pour l'exercice de son pouvoir d'appréciation par l'architecte des Bâtiments de France. Une 
prescription cadre ne peut cependant pas renvoyer à l'ABF le pouvoir d'énoncer une prescription particulière 
(circulaire du Ministère de la Culture du 2 mars 2012). 

 

I.1.3 Effets de la servitude : 

I.1.3.1 AVAP et PLU 

L'AVAP est une servitude du document d'urbanisme. L'AVAP entretient un rapport de compatibilit® avec le PLU. 

I.1.3.2 AVAP et monument historique 

La cr®ation dôune AVAP est sans incidence sur le r®gime de protection des immeubles inscrits ou class®s au titre 
des monuments historiques situ®s dans son p®rim¯tre. 

Tous travaux, ¨ l'exception des travaux sur un monument historique class®, ayant pour objet ou pour effet de 
transformer ou de modifier l'aspect d'un immeuble, b©ti ou non, compris dans le p®rim¯tre d'une aire de mise en 
valeur de l'architecture et du patrimoine institu®e en application de l'article L.642-1 du code du Patrimoine, sont 
soumis ¨ une autorisation pr®alable d®livr®e par l'autorit® comp®tente mentionn®e aux articles L.422-1 ̈ L.422-
8 du code de l'urbanisme. Cette autorisation peut °tre assortie de prescriptions particuli¯res destin®es ¨ rendre 
le projet conforme aux prescriptions du r¯glement de l'aire. 

I.1.3.3 AVAP et abords de monument historique 

Les servitudes d'utilit® publique, institu®es en application des articles L.621-31 et L.621-32 du code du Patrimoine 
pour la protection du champ de visibilit® des immeubles inscrits ou class®s au titre des monuments historiques 
ne sont pas applicables dans l'aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine. 

Les monuments historiques nôengendrent plus de p®rim¯tre de protection ¨ l'int®rieur de lôAVAP. En dehors de 
lôAVAP, le rayon de protection de 500 m¯tres subsiste, sauf modification de ce p®rim¯tre par un P®rim¯tre 
D®limit® des Abords (PDA) qui serait contenu dans celui de lôAVAP. En cas de suppression de lôAVAP 
(abrogation), les p®rim¯tres de protection des abords des monuments historiques entrent ¨ nouveau en vigueur. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845932&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815714&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815714&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845861&dateTexte=&categorieLien=cid
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I.1.3.4 AVAP et site inscrit 

A lôint®rieur du p®rim¯tre de lôAVAP, les effets de la servitude de sites inscrits au titre de la loi du 2 mai 1930 (art. 
L.341-1 du Code de lôEnvironnement) sont suspendus. Ils demeurent dans la partie du site ®ventuellement non 
couverte par lôAVAP. En cas de suppression de lôAVAP (abrogation), les effets du site inscrit entrent à nouveau 
en vigueur. 

I.1.3.5 AVAP et archéologie 

L'arrêté de Zone de Présomption de Prescription Archéologique n°ZPPA-2015-0285 daté du 18/06/2015. 
L'AVAP est sans effet sur la législation en matière d'archéologie. 

 

Code du Patrimoine, Livre V, pour AVAP 

Avec Arr°t® pr®fectoral fixant des zones de pr®somption de prescription arch®ologique  (ZPPA) : 

Lorsquôils se trouvent en zone arch®ologique sensible d®finie dans l'arr°t® pr®fectoral joint au 
pr®sent r¯glement (conform®ment ¨ l'article L.522-5 du code du patrimoine), les dossiers soumis ¨ 
permis de construire, d®molir, am®nager (article L.421-1 et suivants du code de lôurbanisme), ainsi que 
les affouillements, nivellements ou exhaussements des sols li®s ¨ des op®rations dôam®nagement, 
pr®parations de sol, arrachages ou destructions de souches ou de vignes, cr®ations de retenues dôeau 
ou canaux dôirrigation (article R.523-5 du code du patrimoine) sont transmis au pr®fet de r®gion 
(Direction r®gionale des affaires culturelles, service r®gional de lôarch®ologie). Des prescriptions 
arch®ologiques peuvent °tre ®dict®es en amont des travaux, si ceux-ci risquent par leur localisation, 
leur profondeur, leur impact de d®truire des t®moignages arch®ologiques. Ces dispositions ont pour 
objectif la prise en compte des vestiges arch®ologiques avant le d®but des travaux. Elles doivent ®viter 
une interruption de chantier toujours dommageable et co¾teuse pour lôam®nageur, la collectivit® et les 
arch®ologues en cas de d®couverte arch®ologique en cours de travaux ou m°me de prise en compte 
trop tardive. 

Afin de prendre en compte les vestiges arch®ologiques en amont du d®p¹t du permis de construire ou 
d'am®nager, les personnes qui projettent de r®aliser des am®nagements, ouvrages ou travaux ont la 
possibilit® de saisir l'Etat (DRAC, Service r®gional de l'arch®ologie) afin qu'il examine si leur projet est 
susceptible de donner lieu ¨ des prescriptions de diagnostic arch®ologique. A d®faut de r®ponse dans 
un d®lai de deux mois ou en cas de r®ponse n®gative, l'Etat est r®put® renoncer, pendant une dur®e 
de cinq ans, ¨ prescrire un diagnostic, sauf modification substantielle du projet ou des connaissances 
arch®ologiques.  Si l'Etat a fait conna´tre la n®cessit® d'un diagnostic, l'am®nageur a la facult® de 
demander une prescription anticip®e. Cette demande peut entra´ner le paiement de la redevance 
d'arch®ologie pr®ventive (article L524-7-II). 

Toute d®couverte fortuite de monuments, ruines, substructions, mosaµques, ®l®ments de canalisation 
antique, vestiges d'habitation ou de s®pulture anciennes, inscriptions ou objets pouvant int®resser la 
pr®histoire, l'histoire, l'art, l'arch®ologie ou la numismatique, mis au jour par suite de travaux ou d'un 
fait quelconque, doit faire l'objet d'une d®claration imm®diate au maire de la commune,  L'inventeur de 
ces vestiges ou objets et le propri®taire de l'immeuble sont tenus de faire cette d®claration. Le maire 
la transmet sans d®lai le pr®fet qui avise l'autorit® administrative comp®tente en mati¯re d'arch®ologie 
(DRAC, Service r®gional de l'arch®ologie) (article L531-14). 

 

Sans Arr°t® pr®fectoral fixant des zones de pr®somption de prescription arch®ologique : 

En vue de prendre en compte les vestiges arch®ologiques et d'®viter une interruption de chantier 
toujours dommageable et co¾teuse pour lôam®nageur, la collectivit® et les arch®ologues en cas de 
d®couverte arch®ologique en cours de travaux ou m°me de prise en compte trop tardive, les personnes 
qui projettent de r®aliser des am®nagements, ouvrages ou travaux ont la possibilit® de saisir l'Etat 
(DRAC, Service r®gional de l'arch®ologie) afin qu'il examine si leur projet est susceptible de donner 
lieu ¨ des prescriptions de diagnostic arch®ologique. A d®faut de r®ponse dans un d®lai de deux mois 
ou en cas de r®ponse n®gative, l'Etat est r®put® renoncer, pendant une dur®e de cinq ans, ¨ prescrire 
un diagnostic, sauf modification substantielle du projet ou des connaissances arch®ologiques. Si l'Etat 
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a fait conna´tre la n®cessit® d'un diagnostic, l'am®nageur a la facult® de demander une prescription 
anticip®e. Cette demande peut entra´ner le paiement de la redevance d'arch®ologie pr®ventive (article 
L524-7-II). 

Toute d®couverte fortuite de monuments, ruines, substructions, mosaµques, ®l®ments de canalisation 
antique, vestiges d'habitation ou de s®pulture anciennes, inscriptions ou objets pouvant int®resser la 
pr®histoire, l'histoire, l'art, l'arch®ologie ou la numismatique, mis au jour par suite de travaux ou d'un 
fait quelconque, doit faire l'objet d'une d®claration imm®diate au maire de la commune,  L'inventeur de 
ces vestiges ou objets et le propri®taire de l'immeuble sont tenus de faire cette d®claration. Le maire 
la transmet sans d®lai le pr®fet qui avise l'autorit® administrative comp®tente en mati¯re d'arch®ologie 
(DRAC, Service r®gional de l'arch®ologie) (article L531-14). 

 

 

Rappel sur la l®gislation dans le domaine de lôarch®ologie : 

Lôarticle 322-3-1 du Code Pénal, prévoit des sanctions pénales pour quiconque porte atteinte aux monuments 

ou collections publiques, y compris les terrains comprenant des vestiges archéologiques. 

Lôarticle L.531-14 du Code du Patrimoine : « Lorsque par suite de travaux ou dôun fait quelconque, des 

monuments, des ruines (é), ou g®n®ralement des objets pouvant int®resser la pr®histoire, lôhistoire, lôart, 

lôarch®ologie ou le numismatique sont mis au jour, lôinventeur de ces vestiges ou objets et le propri®taire de 

lôimmeuble o½ ils ont ®t® d®couverts sont tenus dôen faire la déclaration immédiate au maire de la commune, 

qui doit la transmettre sans délai au préfet. Celui-ci avise le ministre des affaires culturelles ou son 

repr®sentant. (é). 

Le propri®taire de lôimmeuble est responsable de la conservation provisoire des monuments, substructions ou 

vestiges de caract¯re immobilier d®couverts sur ces terrains (é) » 

¶ Les articles L.531-1 et L.531-16 et R.531-8 à R.531-10 du Code du Patrimoine  

· Les dispositions supra-communales législatives et réglementaires concernant lôarch®ologie 

préventive 

· Le titre I du livre V du Code du Patrimoine (partie législative) 

¶ Le livre V du Code du Patrimoine ï partie réglementaire ï et notamment pour la saisine des dossiers et 

les mesures dôarch®ologie pr®ventive, les articles R.523-4 à R.523-16 

 
 

I.1.4 Publicité et pré-enseignes : 

L'interdiction de la publicité et des pré-enseignes s'applique sur l'ensemble du p®rim¯tre de lôAVAP, en 
application de l'article L.581-8 du Code de lôEnvironnement. 

Les dispositions particulières relèvent du règlement local de publicité établi en application de l'article L.581-14 
du Code de lôEnvironnement. 

 

I.1.5 Plans dôalignement : 

Les alignements sont déterminés par : 

¶ les servitudes de protection du patrimoine bâti, 

¶ les clôtures sur les espaces publics, 

¶ lôalignement impos® port® au plan de lôAVAP pour les constructions neuves. 
 
Les plans dôalignement ant®rieurs ¨ lôAVAP, contraires aux r¯gles dôimplantation ou de conservation de lôAVAP 
ou non report®s ¨ lôAVAP sont suspendus. 
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I.2 DISPOSITIONS APPLICABLES A LA COMMUNE 

I.2.1.1 Champ d'Application de lôAVAP sur le territoire de la commune 

LôAVAP s'applique sur une partie du territoire communal délimitée sur le document graphique. 

I.2.1.2 Division du territoire en secteurs 

Les secteurs permettent de différencier les ensembles homogènes et les types de paysages, et dôadapter des 
règles à la spécificité des lieux, notamment de hiérarchiser les règles de hauteur. 

 
 

SECTEURS PA 

Rumengol, Saint-Joseph, route de Landerneau, 

Place aux Foires 

 
 

SECTEUR PB 

Les faubourgs et extensions de type traditionnel 

 

 

SECTEUR PC 
Les quartiers nouveaux 

 

 

SECTEURS PE 
Equipements  

 
 

SECTEURS PN 
Espace rural et naturel 

 
 
SECTEUR PNm 

Espace maritime 

 

 
SECTEUR PNp 

Espace portuaire 

 

 

Types de prescriptions 

Indépendamment des secteurs et des prescriptions qui s'y appliquent, on distingue les types de prescriptions 
suivantes : 

- les protections dô®l®ments et espaces ¨ maintenir et mettre en valeur, situés topographiquement (plan 
réglementaire) 

- les immeubles en 4 catégories (non compris les monuments historiques) 
o patrimoine bâti de 1ère catégorie 
o patrimoine bâti de 2ème catégorie 
o immeubles de 3ème catégorie 
o immeubles non repérés comme patrimoine architectural 

- les éléments architecturaux particuliers 
- les clôtures et talus 
- lôordonnancement urbain à respecter 
- lôalignement et les reculs dôalignement impos®s 
- les passages et cheminements 
- les espaces libres urbains à dominante minérale 
- les espaces et ouvrages portuaires 
- les parcs et jardins 
- les espaces arborés et les masses boisées 
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I.2.1.3 Définitions 

Constructions, bâtiments, édifices ; bâti ancien et constructions neuves 

On nomme constructions tout ce qui est b©ti (tennis, bassins et plages des piscines, ouvrages dôart, parkings 
revêtus, routes, bâtiments, ouvrages techniques, antennes, pylônes, etc.). 

On nomme bâtiments tout ce qui est construit en élévation et qui produit des surfaces couvertes. 

On nomme édifices lôensemble b©ti qui, au niveau du programme fonctionnel forme ou formait une entit® 
indissociable (telle la demeure, avec ses communs, ses ailes en retour, ses perrons, etc.). 

On considère comme bâti ancien, les bâtiments et ouvrages réalisés en matériaux traditionnels, ou les bâtiments 
¨ lôarchitecture plus r®cente en ciment arm® ou en m®tal, dont les ®l®ments les plus repr®sentatifs sont port®s 
au document graphique, soit comme édifices exceptionnels, soit comme patrimoine architectural constitutif de 
lôensemble urbain ou dôaccompagnement. 

On considère comme constructions neuves : 

- les constructions nouvelles (futures), 

- les extensions de constructions existantes, 

- les modifications importantes du bâti existant (surélévations, démolitions-reconstructions partielles). 

 

Espaces non bâtis, espaces libres 

On trouve : 

¶ Les espaces libres urbains à dominante minérale 

¶ Les espaces et ouvrages portuaires 

¶ Les jardins et parcs 

¶ Les espaces arborés et les masses boisées 
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I.2.2 Mode d'emploi du règlement  

Avant toute intervention, il conviendra : 

1) dôidentifier la cat®gorie de lôimmeuble sur le document graphique de lôAVAP et les r¯gles g®n®rales 

correspondantes (TITRE II- chapitre 1), 

2) dôidentifier la typologie de lôimmeuble en se r®f®rant aux descriptions du TITRE V 

3) de se référer aux règles particulières concernant la nature des travaux envisagés (TITRE III ïchapitre 

1°), 

4) de se référer, si nécessaire (en cas de constructions neuves, de transformation par extensions ou 

sur®l®vations, dôam®nagement), aux r¯gles adapt®es suivant les diff®rents secteurs (TITRE III-chapitre 

2°), 

5) de se r®f®rer aux chapitres sp®cifiques (titre IV) pour les dispositions propres aux ®conomies dô®nergie 
ou à la production dô®nergie. 

 

Avant toute intervention : 

 

Sur le document graphique : 

1) Identifier le secteur concerné par le projet (PA, PB, PC, PE, PN, PNm, PNp). 

2) dôidentifier la (les) protection(s) mentionn®e applicable au patrimoine b©ti et/ou non b©ti 

concerné par le projet. Le cas ®ch®ant, relever le type et la cat®gorie dôimmeuble. 

Dans le règlement (sur la base des informations figurant sur le document graphique) : 

3) Se r®f®rer aux r¯gles g®n®rales dôapplication de la l®gende graphique (TITRE II) en 

fonction de lôobjet et de la nature des interventions projet®es 

4) Pour les bâtiments existants, 

a. Se référer aux dispositions-cadre par type dôimmeuble (TITRE III-chapitre 1) 

b. Se référer aux dispositions architecturales du bâti existant (TITRE II-chapitre 2) 

5) Pour les constructions neuves, les extensions, les surélévations, se référer au TITRE 
IV 

6) Pour une installation commerciale, de se référer au TITRE V, 

7) Pour une installation technique extérieure se référer au TITRE VI, 

8) Pour lôam®nagement dôespaces non b©tis, de se r®férer au TITRE VII, 

9)  Pour les dispositions propres aux ®conomies dô®nergie ou ¨ la production dô®nergie, 
de se référer au TITRE VIII. 
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TITRE II. PRESCRIPTIONS APPLICABLES A TOUS LES 
SECTEURS ï APPLICATION DE LA LEGENDE 
GRAPHIQUE  
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II.1  MONUMENTS HISTORIQUES EDIFICES ET SOLS 

II.1.1 Représentation sur le plan    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Edifices protégés au titre des Monuments Historiques, classés MH 
 

Edifices protégés au titre des Monuments Historiques, inscrits MH 
 

Sol protégé au titre des Monuments Historiques  
 

Les Monuments Historiques ont leur propre statut : lôentretien, la restauration, la transformation ne sont pas 
réglementés par lôAVAP. Toutefois, les extensions, agrandissements, sur®l®vations et ajouts qui ne rel¯vent 
pas de restitution ou de restauration sont assujettis aux r¯gles dôurbanisme et dôaspect de lôAVAP. 

 

 

 

 

 

 

 

 

POUR INFORMATION : site classé : 

 

Site classé 
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EXEMPLES REFERENTS DE PATRIMOINE BATI EN PREMIERE CATEGORIE 

Pour son intérêt culturel, architectural, urbain, paysager, historique ou archéologique 

 Sont considérés comme ®difices dôint®r°t patrimonial remarquables, les immeubles recensés comme majeurs ou 
caractéristiques de l'histoire de la ville et de la richesse du bâti, dont lôarchitecture est aussi un t®moignage du pass® ou 
pr®sente encore une grande authenticit® (b©ti dôint®r°t historique, îuvres dôarchitectes, formes significatives dôune ®poque) 

 

 
 

 
La mairie flanquée de ces deux écoles forme un ensemble monumental 
composé : lôarchitecture est ordonnanc®e sur un axe de sym®trie, marqu® 
par le fronton et des pavillons dôextr®mit®. 
 
Cette architecture de style néo-classique participe à la composition un 
peu monumentale de la place aux Foires. 
 
Place-aux-Foires, la mairie-écoles 
 

;  

 

 
 
La maison du 17ème siècle présente un grand intérêt pour son caractère 
historique. Son volume couvert dôune couverture mansard®e amortie par 
un fort coyau présente une façade finement dessinée sur la place Saint-
Joseph. 
 
 
 
 
Place Saint-Joseph 

 
 

 
 
Rue du Général-de-Gaulle 
 

 

Immeubles dôarchitecture 
rigoureusement 
ordonnancée. 
 
 
 
 

 
 

 
Lôarchitecture des hameaux pr®sente des maisons anciennes qui font 
partie du noyau urbain. Bien quôelle soit un peu alt®r®e par une baie 
élargie en rez-de-chauss®e et une porte dôentr®e sans rapport avec son 
histoire cette maison, dot®e de peu dôouvertures, de toutes petites baies 
dô®tage, sôinscrit dans le type représentatif du patrimoine bâti 
 
 
 
Rumengol 

 

 

RAPPEL : R¯glement relatif ¨ lôentretien et aux modifications : 

Modalit®s de mise en îuvre des techniques pour l'entretien, la restauration, la modification des constructions : 

- suivant les prescriptions énoncées dans "TITRE III CHAPITRE 1 ïREGLES RELATIVES ¨ lôARCHITECTURE 
DU BATI EXISTANT CONSERVE ». 
 

Mention globale des types dôimmeubles au plan : 

« D » demeure, « M », maison de ville, « I » immeuble, « V » Villa, « R » rural 
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II.2  LES EDIFICES DôINTERET PATRIMONIAL REMARQUABLES 
1ère Catégorie 

II.2.1 Représentation sur le plan    

Edifices dôint®r°t patrimonial remarquables 
 

 Les immeubles ou parties d'immeubles, figurés en quadrillage rouge au plan, sont dotés d'une servitude 
de conservation.  

 

II.2.2 Règles générales  

Sont interdits : 

¶ la démolition des immeubles identifiés ou parties dôimmeubles constitutifs de l'unit® b©tie, 

¶ la transformation des façades et toitures, sauf restitution d'un état initial connu sans modification des 
principes urbains, architecturaux ou paysagers ayant présidé à la composition initiale,  

¶ la suppression des détails liés à la composition des immeubles (bandeaux, frises, appuis, balcons, débords 
de toiture, corniches, souches de cheminées, charpentes, lucarnes, épis et sculptures, etc.), 

¶ la modification des proportions des baies, 

¶ la cr®ation de menuiseries sans rapport avec les formes et mat®riaux dôorigine, 

¶ la surélévation 

¶ la modification du parement des façades et toitures sans rapport avec les formes et mat®riaux dôorigine. 

 
Obligations 

La suppression des éléments superflus et des adjonctions pourra être demandée lors d'opérations d'ensemble ; 
ces éléments peuvent être des canalisations extérieures (hors descentes pluviales), des supports en façade, des 
édicules devant des façades. 

La reconstitution d'éléments architecturaux tels que moulures, entourages de baies, ... pourra être exigée dans 
la mesure de leur nécessité pour la mise en valeur de la composition architecturale. 

 

Sont soumis à conditions 

Des modifications peuvent être accordées pour la restitution d'un état antérieur conforme à la composition 
architecturale initiale ou d'une époque reconnue propre à l'édifice ou pour une amélioration flagrante de l'aspect. 

 

II.2.3 Adaptations mineures 

¶ Pour les façades arrière, situées en dehors de limites avec lôespace public, des adaptations 
architecturales peuvent °tre admises si elles nôalt¯rent pas la qualit® architecturale. 

¶ Si des ®difices port®s ¨ conserver ne peuvent l'°tre en totalit® par la pr®sence dôajouts sans int®r°t, une 
conservation partielle pourra être admise (démolition possible des adjonctions sans intérêt mais 
conservation de lô®difice en lui-même). 

¶ Des modifications peuvent être accordées pour la restitution d'un état antérieur conforme à la 
composition architecturale initiale ou d'une époque reconnue propre à l'édifice ou pour une amélioration 
flagrante de l'aspect. 
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EXEMPLES REFERENTS DE PATRIMOINE BATI EN 2EME CATEGORIE 

Pour son intérêt culturel, architectural, urbain, paysager, historique ou archéologique 

La protection couvre les immeubles dóint®r°t architectural propre ou qui, par leurs volumes et leur aspect, participent 

à l'ensemble urbain ou paysager qu'ils créent, soit par l'unité des styles, soit par l'unité d'échelle. Les immeubles sont localisés 

¨ lôint®rieur de l'ensemble du périmètre et relèvent de différents types architecturaux constituant le patrimoine bâti de la 

commune : maisons de ville, villas et édifices ruraux, 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rue du Général de Gaulle 

 
 

 
De simples maisons « de ville è sôinscrivent dans le patrimoine courant. 
Dôarchitecture ordonnanc®e, elles participent au paysage urbain. 
 
Construites avec les mat®riaux traditionnels, de pierre, dôenduit, de bois 
et dôardoise, ces maisons font partie du patrimoine typique et 
remarquable. 
 
 
Place-aux-Foires 
 

 
 

 
 
Le front bâti comporte un ensemble de maisons qui se sont accolées 
progressivement et ont encadré la rue. Parmi celles-ci, lôune dôelle est 
peut-être la plus ancienne et constitue une référence. 
 
 
 
 
 
Rumengol 
 

 

 
 
Des maisons se présentent sous la forme typique des villas balnéaires ; 
leur forme originale résulte de compositions qui mêlent les références 
régionalistes aux styles art nouveau ou Art-Déco. 
 
 
 
 
 
 
Route de Châteaulin 
 

 

RAPPEL : R¯glement relatif ¨ lôentretien et aux modifications : 

Modalit®s de mise en îuvre des techniques pour l'entretien, la restauration, la modification des constructions 
suivant les prescriptions énoncées dans "TITRE III CHAPITRE 1 ïREGLES RELATIVES ¨ lôARCHITECTURE 
DU BATI EXISTANT CONSERVE ». 
 

Mention globale des types dôimmeubles au plan : 

« M », maison de ville, « I » immeuble, « V » Villa, « R » rural 
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II.3 LES EDIFICES DôINTERET PATRIMONIAL 
2ème Catégorie 

II.3.1 Représentation sur le plan 

Edifices dôint®r°t patrimonial  
 

  

 Les immeubles ou parties d'immeubles, figurés en hachurage rouge au plan, sont dotés d'une servitude 
de conservation. Ces immeubles doivent être maintenus ou transformés dans le respect de leurs formes. 

 

II.3.2 Règles générales  

Sont interdites : 

- la démolition des immeubles identifiés ou parties dôimmeubles constitutifs de l'unit® b©tie, 

- la suppression des détails liés à la composition des immeubles (bandeaux, frises, appuis, balcons, 
débords de toiture, corniches, souches de cheminées, charpentes, lucarnes, épis et sculptures, etc.), 

- la modification des ouvertures existantes et/ou la création de nouvelles ouvertures sauf si celles-ci 
sôinscrivent dans une composition de fa­ade en lien avec lô®poque de construction de lô®difice, 

- la création de menuiseries sans rapport avec les formes et mat®riaux dôorigine, 

- la modification du parement des façades et toitures sans rapport avec les formes et mat®riaux dôorigine. 

 

Obligations 

- La suppression des éléments superflus et des adjonctions pourra être demandée lors d'opérations 
d'ensemble ; ces éléments peuvent être des canalisations extérieures (hors descentes pluviales), des 
supports en façade, des édicules devant des façades. 

- La reconstitution d'éléments architecturaux tels que moulures, entourages de baies, ... pourra être 
exigée dans la mesure de leur nécessité pour la mise en valeur de la composition architecturale. 

 

Sont soumis à conditions 

- Des modifications peuvent être accordées pour la restitution d'un état antérieur conforme à la 
composition architecturale initiale ou d'une époque reconnue propre à l'édifice ou pour une amélioration 
flagrante de l'aspect. 

- Les transformations de façades arrière, situ®es en dehors de limites avec lôespace public, des 
adaptations architecturales peuvent être admises ¨ condition quôelles nôalt¯rent pas la qualit® 
architecturale. 

 

II.3.3 Adaptations mineures 

La démolition peut être toutefois autorisée : 

- pour les excroissances, ajouts ou parties dô®difices dont la valeur historique ou esth®tique nôest pas 
avérée. 

- Pour les transformations de fa­ades et toitures non directement visibles depuis lôespace public, ¨ condition 
quôelles ne portent pas atteinte aux caract®ristiques des b©timents. 

Des modifications peuvent être autorisées : 

- pour lôinsertion dôune devanture commerciale, sous condition de respecter lôarchitecture (ordonnancement 
de la façade, typologieé). 
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EXEMPLES REFERENTS DôIMMEUBLES EN 3EME CATEGORIE 

CONSTITUTIFS DE LôENSEMBLE URBAIN OU DôACCOMPAGNEMENT 

 

Il sôagit dôimmeubles r®cents ou modestes qui ne rentrent pas dans les deux premières catégories de protection. 
Leur modification, démolition ou remplacement est conditionné au respect de la continuité urbaine et architecturale actuelle. 

Certains dôentre eux sont constitutifs de lôensemble b©ti (rues, places, hameaux). 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rue du Général de Gaulle 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Place-aux-Foires, lôh¹tel 
 

 
 

 
 
 
 
Le front bâti comporte un ensemble de maisons qui se sont accolées 
progressivement et ont encadré la rue. Parmi celles-ci, lôune dôelle est 
peut-être la plus ancienne et constitue une référence. 
 
 
 
Rumengol 

 

 
 

 
« Entrée de ville » 
 
 
 
 
 
Route de Landerneau 
 
 

 

 

Mention globale des types dôimmeubles au plan : 

« D » demeure, « M », maison de ville, « I » immeuble, « V » Villa, « R » rural 
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II.4 LES EDIFICES DôACCOMPAGNEMENT 
3ème catégorie 

 

II.4.1 Représentation sur le plan 

Edifices dôaccompagnement 
 

 

 

II.4.2 Règles générales 

 

Ces immeubles doivent être maintenus, 

Toutefois, ils peuvent être 

- démolis si la démolition ne crée pas un effet de « dent creuse » dans des ensembles homogènes, 

- remplacés pour pr®server la continuit® dôun front b©ti ou pour une recomposition de lôespace dans le cadre 
dôune op®ration dôam®nagement dôensemble, 

- surélevés dans la limite de la hauteur autorisée, si le surcroît nôalt¯re pas le paysage urbain. 

 

 
Obligations 

- La modification de compositions de façades, notamment en termes de percements, doit être traitée en 
coh®rence avec le front b©ti auquel lô®difice appartient ou avec son ®poque de construction. 

- La suppression des éléments superflus et des adjonctions pourra être demandée lors d'opérations 
d'ensemble ; ces éléments peuvent être des canalisations extérieures (hors descentes pluviales), des 
supports en façade, des édicules devant des façades. 

- Pour tous travaux sur ces immeubles, les règles architecturales du bâti de 3ème cat®gorie sôappliquent 
(Voir TITRE III - chapitres 1 et 2). 

- En cas de renouvellement du bâti, une architecture différente peut être admise, EN APPLICATION DU 
TITRE III. 

 

Sont soumis à conditions 

- Leur remplacement éventuel ou leur modification doit se faire dans la continuité urbaine et les éléments 
dôarchitecture doivent sôinscrire dans le rythme des fa­ades, notamment des pleins et des vides. 
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EXEMPLE DôIMMEUBLE NON REPERE COMME PATRIMOINE ARCHITECTURAL 

 
 
 
 

Il sôagit dôimmeubles et ®difices annexes (abris, garages, v®randasé), dôextensions r®centes ou de b©timents sans int®r°t 
architectural particulier ou qui portent atteinte au paysage urbain. Ils ne sont pas repr®sentatifs de lôarchitecture locale ou 
traditionnelle et ne sont donc pas repérés comme « patrimoine architectural ». 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Route de Landerneau 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rue du Général de Gaulle 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rumengol 
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II.5 IMMEUBLES NON REPERES COMME PATRIMOINE ARCHITECTURAL  

II.5.1 Représentation sur le plan 

Immeubles non repérés au plan comme patrimoine architectural  

 

Ces immeubles peuvent être démolis ou remplacés. 

 

 

 

II.5.2 Règles générales 

 

 

Ils peuvent être : 

¶ démolis ou remplacés,  

¶ surélevés dans la limite de la hauteur autorisée. 

 

Obligations 

¶ Le remplacement ou la modification de ces immeubles doivent se faire dans la continuité urbaine et 
les ®l®ments dôarchitecture doivent sôinscrire dans le rythme des fa­ades, notamment des pleins et 
des vides. 

¶ La modification de composition de façades, notamment en termes de percements, doit être traitée en 
coh®rence avec le front b©ti auquel lô®difice appartient ou avec son ®poque de construction. 

 

Sont soumis à conditions 

¶ En cas de maintien des bâtiments : pour les travaux dôentretien ou de modifications ponctuelles, les 
prescriptions énoncées dans "TITRE III CHAPITRE 1, QUALITE ARCHITECTURALE DES 
CONSTRUCTIONS PROTEGEES, sôappliquent. 
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EXEMPLES DôELEMENTS ARCHITECTURAUX PARTICULIERS 

 

 
 
 

 
La croix de Touludu a été 
détruite par la foudre le 6 mars 
2017, pour la 3ème fois. 
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II.6 ELEMENTS ARCHITECTURAUX PARTICULIERS 

II.6.1 Représentation sur le plan 

Eléments architecturaux particuliers  

 

 

Les éléments architecturaux dôint®r°t patrimonial méritent une protection particulière ; parmi les nombreux détails 
qui constituent la richesse du patrimoine, certains éléments sont identifiés : 

 

 

 
 

 
Le plan mentionne certains éléments repérés 

(sans être exhaustif) 

 

 

II.6.2 Règles générales 

Sont interdits : 

- la suppression ou la démolition de ces éléments, 

- leur modification si elle est incompatible avec leur nature. 

 

Obligations : 

¶ Il peut être demandé de préserver des détails ou éléments intéressants pour leur qualité patrimoniale, 
sculpturale ou urbaine, non repérés au plan, notamment si leur pr®sence sôav¯re int®ressante pour la 
compréhension historique ou si leur originalité est éminente. 

 

Sont soumis à conditions 

¶ Lôajout de d®tails ç pittoresques » ou figuratifs ne doit pas créer de confusion quant à la 
compr®hension de lôarchitecture, ni introduire une pr®sentation hors dô®chelle ou caricatur®e du 
patrimoine (faux-puits, monstres grimaçants, nains de jardin, grandes marionnettes, etc.), 

¶ Pour l'entretien, la restauration, la modification des constructions, se référer aux prescriptions 
énoncées dans "TITRE III CHAPITRE 1 ï QUALITE ARCHITECTURALE DES CONSTRUCTIONS 
PROTEGEES. 

 

II.6.3 Adaptations mineures 

 

¶ Il peut être demandé de préserver des détails ou éléments intéressants non repérés pour leur valeur 
historique ou leur qualit® patrimoniale au plan, si leur pr®sence sôav¯re int®ressante pour la 
compréhension historique ou si leur originalité est éminente. 
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EXEMPLES DE CLOTURES ET TALUS 

 
Ils sont constitués soit de murs pleins soit de murs-bahuts surmontés de grilles le plus souvent ouvragées, soit de talus. Les 
éléments d'accompagnement font partie de ces clôtures (portails, piliers, grilles d'entrée) ; les cl¹tures prolongent lôeffet 
dôurbanit® et de bocage. 

 

 
 

 
 
Le paysage traditionnel du bourg, des villages ou hameaux comporte 
dôimportants murs de moellons. Ceux-ci prolongent lôeffet dôurbanit® et 
cadrent lôespace public. 
Les murs des enclos des jardins, R®alis®s sous la forme dôun 
moellonage soign®, sôinscrivent dans le patrimoine historique et 
esthétique de la commune. 
La texture du mur moellonn®, quôil soit ¨ pierre vue ou ¨ enduit 
pelliculaire, contribue à la beauté des paysages de venelles. 
 
 
Rue des Cendres 

 

 
 

 
En sô®loignant du cîur du bourg, le paysage de clôtures se mêle de 
murs de moellons et de haies, parfois sur talus. 
 
 
 
 
Impasse des Jardins 

 
 

 
 

A Rumengol, les murs qui accompagnent le relief sont constitués de forts 
soutènements prolongés par un parapet. 
 
 
Le flanc Est de butte de Rumengol se caractérise par un paysage de 
terrasses. 
 
La texture de ces parois, quôelles soient ¨ pierre vue ou ¨ enduit 
pelliculaire, contribue ¨ lôunit® du paysage dans la fusion qui se fait entre 
les maisons et les soutènements et murs. 
 
Rumengol 

 

 
 

 
Les grandes maisons ou demeures peuvent disposer dôun grand enclos ; 
ceux-ci sont bien souvent accompagn®s dôun grand portail dôacc¯s. 
 
Les pilastres dôarchitecture ®labor®e, la grille monumentale sont des 
éléments indissociables de la clôture. 
 
 
 
Route de Rosnoen 

 
 

Dès la fin du 19ème siècle et ensuite tout au long du 20ème siècle, le 
développement de la maison individuelle, implantée en recul de 
lôalignement, sôest accompagn® de cl¹tures ¨ claire-voie : on montrait 
ainsi sa maison et son jardin. 
 
Les cl¹tures ¨ claie voie sont bien souvent constitu®es dôun ç mur-
bahut è bas, plein en ma­onnerie surmont® dôun claustra fait soit de 
lisses horizontales, soit de barreaux verticaux en serrurerie ou en bois 
peint, soit en béton moulé et peint, comme lôillustre la photo ci-contre. 
 
Rue de la Rive 
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II.7  CLOTURE ET HAIE BOCAGERE 

II.7.1 Représentation sur le plan 

Clôtures ou parties de clôtures protégées, les soutènements sont 

portés au plan et représentés par un trait épais orange  

 

Clôtures et haies végétales à maintenir  
portés au plan et représentés par un liseré serré de teinte bistre  

 
 
Les clôtures 

¶ contribuent à garantir la continuité du front paysager dans les parties urbaines, par leur effet de paroi, 

¶ accompagnent le bâti et les espaces ruraux ou forment les enclos. 
 
 
 

II.7.2 Les clôtures 

 

Sont interdits : 

- La démolition des clôtures portées à conserver, 

- Lô®cr°tement ou la rehausse des murs prot®g®s et lôoccultation des claires-voies, 

- Lôalt®ration des formes et du type de parement des murs en pierre, 

- La suppression des haies végétales, lorsquôelles contribuent ¨ lôint®r°t environnemental et au paysage. 

 
Sont soumis à conditions 

Les clôtures protégées peuvent être modifiées dans les conditions suivantes : 

¶ Pour la cr®ation dôune ouverture pour un nouvel acc¯s ¨ condition, 

o quôil nôexiste pas dôautres possibilit®s dôacc¯s, tels que portails anciens mur®s, 

o que la (ou les) ouvertures nôalt¯rent pas la continuit® visuelle par morcellement du lin®aire de 
clôture ; En cas de division de parcelle, il peut être demandé de regrouper les accès par un 
seul accès pour une desserte intérieure à la parcelle, 

o que la modification soit r®alis®e en harmonie avec lôexistant (mat®riaux identiques, dimensions, 
proportions, nature et coloration, etc.) et soit conforme ¨ la disposition dôorigine ; la création de 
pilastres ou dôencadrement des nouvelles ouvertures peut °tre demand®e. 

¶ Pour l'entretien, la restauration, la modification des constructions, se référer aux prescriptions 
énoncées dans "TITRE III CHAPITRE 1 ï QUALITE ARCHITECTURALE DES CONSTRUCTIONS 
PROTEGEES. 

 
II.7.3 Adaptations mineures 

¶ Pour la création dôun b©timent, en remplacement de tout ou partie de la clôture, lorsque la protection 
de cette cl¹ture nôest pas doubl®e dôun espace vert protégé. 

¶ Lorsque des conditions techniques le nécessitent, des modifications peuvent être apportées. 
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EXEMPLES DE PASSAGES ET CHEMINEMENTS 

 

 

 

Venelle entre le 50 et le 52 du Général de Gaulle 

 

 

Venelle entre le 28 et le 30 rue du Général de Gaulle. 

 
Lôurbanisme m®di®val pr®servait bien souvent des espaces entre les 
maisons ; la disposition de la façade à « pignon sur rue » positionnant 
lô®gout de toiture entre les parcelles pouvait justifier cet ®cart pour 
recueillir lôeau pluviale et par là-même évacuer lôeau des sanitaires. 
Ces espaces appelés « andrones è pouvaient aussi sôappeler ç tour 
dô®chelle ». Plus larges, ceux sont des venelles qui donnent accès aux 
jardins. 
Rue du Général de Gaulle  

 
 

 
Les passages ménagés sous les maisons pour accéder aux cours ou 
jardins ou bien à un deuxième rang de bâtiments font partie de la 
morphologie architecturale. 
Le maintien de la baie du passage sôinscrit dans lôobjectif de protection 
du patrimoine ; mais cela nôinterdit pas de cr®er une fermeture pour les 
passages privés par un portail à claire-voie. 
 
 
 

Passage vers la cour de lôimmeuble au 3, place des Fusillés et Résistants. 

 

 
Passage vers la cour de lôimmeuble au 3, place des 
Fusillés et Résistants 

 

 
Route de Landerneau 

 

 
 

 
Des passages distribuent des cîurs dôilots et ajoutent lôint®r°t du 
pittoresque à la fonction de desserte des maisons. 
 
 
 
 
 
 
Entre la place aux Foires et rue de Rosnoen 
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II.8 ï PASSAGE ET CHEMINEMENT 

 

 

II.8.1 Représentation sur le plan 

 

La prescription est destinée à préserver les passages publics ou privés et les principales dispositions de 
morphologie urbaine ou architecturale. 

 

 

Ces éléments sont figurés sur le plan graphique par des pointillés rouges  

 

 

 

 

II.8.2 Règles générales 

 

¶ Les cheminements situés sur des voies publiques ou accessibles au public doivent être maintenus 
comme cheminements. 

¶ Les chemins ruraux doivent être maintenus accessibles à la promenade, 

¶ Les passages priv®s (entr®es dôimmeubles, passages sur cours) doivent °tre maintenus d®gag®s de 
toute occupation. 

 

 

 

 

Sont soumis à conditions 

¶ Les passages privés peuvent être clos par une porte ou un portail (simple grille notamment, lorsque la 
vue sur un édifice doit être maintenue). 
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EXEMPLES DôESPACES LIBRES A DOMINANTE MINERALE 

Cours ï esplanades ï parvis 

 

 

 

 
 

 
Lôancien h¹tel Marcellin (Ph 20/11/2015) 
 

Lorsque le d®veloppement du b©ti se fait en second rang, il sôorganise 
autour dôune cour. 
 
 
 
 
 

Cour de lôimmeuble au 3, place des Fusillés et Résistants 

 

 
 

 
La même parcelle que ci-dessus (Carte postale du début du 20ème siècle) 
 
Le bâti se développait sur la cour, avec le puits et les escaliers 
traditionnels de lôarchitecture rurale en fa­ade. 
 
La cour était grossièrement pavée 
 
 

Cour de lôimmeuble au 3, place des Fusillés et Résistants, vers 1900 

 

 
 

 
La cour est lôun des ®l®ments dôarchitecture de la demeure ; à ce titre elle 
présente un intérêt patrimonial. 
 
 
 
 
 
 
 
2, rue de Rosnoen 

 
 

 
 
Lô®volution du tissu urbain peut mettre en situation de visibilité un bâti de 
grande qualité architecture sur cour ; sa mise en valeur passe par le 
traitement qualitatif de lôespace libre. 
 
 
 
 
 
Rue du Général de Gaulle 
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II.9 - ESPACE LIBRE URBAIN à DOMINANTE MINERALE 

 

 

 

II.9.1 Représentation sur le plan 

Les espaces libres urbains sont représentés sur le plan par hachure biaise oblique 
 

 

 

La prescription est destinée à préserver les espaces libres urbains exceptionnels à dominante minérale et les 
esplanades, les quais et les cours protégés. 

 

 

II.9.2 Règles générales 

Pour les esplanades ou parvis, est interdite : 

- La création de bâtiments, sauf dans le cadre dôun am®nagement dôensemble, notamment place des 
foires et sur lôesplanade du port, pour les usages li®s ¨ lôaccueil du public ou ¨ lôanimation. 

 

 

 

Mobilier urbain :  

 

- Le mobilier urbain clos est limité aux kiosques, sanitaires et abris, et à l'équipement compatible avec 

l'usage d'un espace urbain et adapté au caractère traditionnel des lieux : bancs, chaises, éclairage, 

signalétique, information, éléments décoratifs ou d'animation. Ce mobilier doit être limité en quantité. 

 

- La terrasse en platelages de bois est interdite, sauf dans le cadre dôun am®nagement dôensemble ou ¨ 

titre saisonnier pour adapter un espace public non encore aménagé. 

 

 

II.9.3 Adaptations mineures 

Les adaptations mineures peuvent être admises 

¶ pour la restitution dôune disposition historique, 

¶ pour la sécurité ou la santé, 

¶ pour lôam®nagement de lôesplanade de lôancienne conserverie. 

 

 

NB : les installations destinées aux manifestations événementielles, de courte durée, ne sont pas concernées 

par les prescriptions ci-dessus. 
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ILLUSTRATION DES OUVRAGES PORTUAIRES 
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II.10 - OUVRAGES PORTUAIRES 

 
II.10.1 Représentation sur le plan 

 

 

Ces ouvrages sont mentionnés par hachure biaise oblique    
 

 

 

Sont concernés : 

¶ Les ouvrages dôart li®s au port, 

¶ Les canaux et dérivations vers le port, 

¶ Les quais, 

¶ Les escaliers et rampes, 

¶ Les chaussées, 

¶ Les rampes de mise ¨ lôeau, 

¶ Le mobilier portuaire (bites, anneaux, etc.). 

 

II.10.2 Règles générales 
 

Parements : 

 

- Les parements des ouvrages dôart, des quais et les parapets doivent être réalisés ou revêtus de pierre 
granitique, volcaniques ou de grès. 

- Les reprises, réparations ou modifications des ouvrages protégés au plan doivent faire appel aux 
mêmes matériaux et sôinscrire dans les m°mes dispositions dôassises. 

- Les quais ne seront pas munis de garde-corps. 

 

Sols : 

¶ Les bords à quai et cales doivent être constitués dôune assise de pierre de taille (poutre de rive) en 
granite par assises conformes ¨ lôexistant, assurant une liaison entre le sol et le parement des quais et 
cales. 

¶ Les revêtements de sol des quais et cales doivent être choisis parmi des matériaux qualitatifs ne créant 
pas de rupture visuelle qui déprécierait le rapport terre-mer. 

 

Mobilier urbain : 

- Il doit être limité en quantité. 

- Le mobilier urbain clos est limité aux kiosques, et abris, et, à l'équipement compatible avec l'usage d'un 
espace urbain et adapté au caractère traditionnel des lieux : bancs, chaises, éclairage, signalétique, 
information, éléments décoratifs ou d'animation. 

La reconstitution d'éléments anciens connus pourra être demandée. 

 

 

Adaptations mineures 

Au sol, dans le cadre de réparations, lorsquôon ne peut pas utiliser la pierre, on pourra utiliser, 
éventuellement, des mat®riaux tels quôenrob® avec granulat ocré et finition hydrogommage, macadam, 
béton clair, sous r®serve dôun choix qualitatif des granulats, des mortiers et des mises en îuvre. 

 

NB : les installations destinées aux manifestations événementielles, de courte durée, ne sont pas concernées 
par les prescriptions ci-dessus. 
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EXEMPLE DE JARDINS ET PARC 

 

Les jardins accompagnent les maisons, les résidences et les espaces publics et forment des entités originelles ; ils participent 

à la présence du végétal en milieu urbain ou semi-urbain ; en grande dimension, ils peuvent pr®senter un r¹le dô®crin. 

 
 
 
 

 
 

 
 
Les jardins accompagnent les maisons ; bien souvent situés en 
deuxi¯me rang, derri¯re le b©ti implant® ¨ lôalignement sur la rue, ils 
sôinscrivent dans la morphologie historique de la ville et contribuent ¨ la 
qualité paysag¯re de lôensemble par la succession de jardins de 
parcelles en parcelles mitoyennes. 
 
 
Impasse des Jardins 

 
 

 
Les demeures ou villas de la Belle Epoque, et plus tardivement ensuite, 
sôinscrivent dans de grands parcs form®s dôune partie en herbe et 
massifs (en jardin de devant, dôune partie en potager, dôune partie en 
terrasse devant la demeure et dôun fond largement arbor®. Ces 
compositions sont typiques des villas du 19ème siècle et du début du 
20¯me si¯cle et sôinspirent en partie des jardins ç à lôanglaise ». 
 
 
Route de Rosnoen 

 

 
 

 
Lôarchitecture de maisons individuelles ou villas, implant®es en recul de 
lôalignement, se caract®rise par lôimportance donn®e au jardin. Le jardin 
« de devant » sur rue détermine la qualité de la perspective paysagère 
vue de lôespace public et valorise la pr®sentation de la maison. 
 
 
Route de Châteaulin 

 

 
 

 
Les espaces publics ou privés et ouverts au public se présentent 
comme de grands parcs ; leur qualité réside dans leur aspect 
« naturel è par dôuniques et vastes espaces enherb®s et en grande 
partie arborés. 
 
 

 
 
 
Rumengol 
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II.11 ï JARDINS ET PARCS 

 

Les jardins et parcs protégés doivent être préservés en espaces verts tout en permettant lôusage domestique de 

jardin. 

 

II.11.1 Représentation sur le plan 

 
 

Ces espaces sont repérés au plan par une trame de petites croix vertes    
 

 

II.11.2 Règles générales 

Sont interdits 

-  Les constructions neuves, sauf lôextension mesur®e des b©timents existants dans la limite de 20mĮ et 
une cabane de jardin dans la limite de 5m² en secteur PA et 25 m² pour les usages maraichers et 
agricoles en dehors du secteur PA. 

-  Les campings. 

-  Les parkings ouverts au public sous forme dôaires de stationnement. 

-  Les constructions sur les « jardins de devant » et « jardins latéraux » entre la clôture et la façade sur 
rue des bâtiments, sauf insertion ponctuelle des raccordements techniques (boitiers techniques des 
réseaux) et local poubelles. 

 
Obligations 

¶ La forme générale des sols et le profil général du terrain doivent être maintenus. 

¶ Lôespace doit °tre maintenu en jardin ou en espace vert. 

¶ Les sols doivent être maintenus en espaces naturels, végétalisés ou stabilisés à l'exception des allées 
et bordures périphériques. 

¶ Tout arbre abattu (de tronc de circonférence de plus de 0,50 m) doit être remplacé par une nouvelle 
plantation dôune essence locale ou li®e ¨ lôhistoire, sur lôunit® fonci¯re (voir liste en annexe). 
 

Sont soumis à conditions 

¶ Lôoccupation ou le couvrement des sols par des aménagements susceptibles dôartificialiser lôespace, 
dans la limite de 60mĮ et sous r®serve que cette occupation nôexc¯de pas 50% de la surface du jardin 
ou parc (piscines, aires maçonnées, terrasses, platelages, etc.). 

¶ Le stationnement li® ¨ lôoccupation est autoris® sous r®serve du maintien de lôaspect naturel du sol 
(gravillons, ever-green, terre-pierre, pavage). 

¶ La pose au sol de capteurs solaires ¨ usage domestique, sôils ne sont pas directement visibles de 
lôespace public. 

¶ Lôinstallation de citernes pour le recueil des eaux pluviales, lôinstallation de pompes à chaleur, si elles ne 
sont pas directement visibles de lôespace public et (ou) sont intégrées par une architecture adaptée au 
paysage. 

 

II.11.3 Adaptation mineure 
 

Les aménagements ponctuels, ̈  condition dô°tre non visibles de lôespace public ou des vues dôensemble, 
et non susceptibles dôalt®rer la forme et la pente g®n®rale des terrains peuvent °tre lôobjet dôadaptations 
mineures. 
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EXEMPLE DôESPACES ARBORES ET DE MASSES BOISEES 
 
 
 
 
 
 
Les masses boisées sont reconnues pour leur rôle dans la qualité du paysage. Les emprises repérées au plan 
doivent être maintenues. Ce sont des parcs par nature de villas ou demeures ou parcs publics caractérisés par 
lôimportance de la v®g®tation arbor®e. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chemin de Kervenez 

 

 

 
 
La forêt du Cranou comporte de nombreux feuillus et quelques résineux, 
ce qui contribue à de belles variations paysagères suivant les saisons. 
 
 
 
 
 
 
Route du Cranou 

 

 

 

 
La pr®sence de rideaux dôarbres, de haies bois®es et de coul®es bois®es 
régulières partage le paysage, participe à la perception du relief et 
constitue un atout environnemental majeur. 
 
 
 
 
 
 
Route du Cranou 

 

  

 
 

 

 
En rive gauche du port, le long versant verdoyant dessine un paysage parallèle ; la succession de haies accentue la 
perception du relief. 
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II.12 ï LES ESPACES ARBORES ET LES MASSES BOISEES 

 

II.12.1 Représentation sur le plan 

Les masses arborées sont repérées au plan par un à plat vert  
 

 

 
 
II.12.2 Règles générales  
 
sont interdits 

¶ Les déblais-remblais, sauf am®nagements dôint®r°t collectif, 

¶ Le déboisement, sauf restitution de la lande ou dôun bois de feuillus, 

¶ Les constructions autres que celles liées à la sécurité et aux réseaux, 

¶ Lôinstallation dôouvrages sur mats (tels antennes), lorsque leur hauteur d®passe la cime des arbres, 

¶ Les cabanes dans les arbres. 

 
Obligations 

¶ Les sols doivent être maintenus en espaces naturels, végétalisés ou stabilisés à l'exception des allées 

et bordures périphériques. 

¶ Les constructions nécessaires à la sécurité et aux réseaux doivent être réalisées en sous-sol, avec le 

minimum dô®mergences et un recouvrement de terre v®g®tale. 
 

Sont soumis à conditions 

¶ La végétation arborée peut être remplacée par régénération, sans coupe rase totale, 

¶ Lôabattage ou la suppression dôarbres de haute tige est conditionn® par la plantation de sujets en nombre 

et en essence équivalents 

¶ Lôam®nagement de chemins dôexploitation est autoris®, sous r®serve de cr®ation de voies en sol 

stabilisé, non revêtu. 
 
II.12.2.1 Adaptations mineures 

¶ Des parties de masses arborées peuvent être supprimées ou éclaircies pour le dégagement de 
perspectives dans le cadre dôun projet paysager. 

 
Attention : les articles L.130 et suivants du Code de lôEnvironnement sôappliquent et peuvent se traduire par des 
dispositifs plus contraignants que les présentes prescriptions (Espaces Boisés Classés). 
 
II.12.3 La trame bocagère 

- La trame bocagère, indiquée au plan par la trame de boisement portée en filet vert, doit être maintenue 
et les talus constitués de terre naturelle ou de murets de pierre enrobés de terre. 

- Les talus nus doivent être végétalisés. 
 

En cas de modification nécessitée par des accès, le traitement doit être réalisé en harmonie, de manière 
identique à la clôture ou mur existant concerné (matériaux, dimensions, proportions, nature et coloration des 
matériaux, etc.) 
 
Adaptations mineures 

Des adaptations peuvent être admises 
- pour un aménagement dôint®r°t collectif, 

- pour la construction d'un édifice à l'alignement, sous réserve de reconstitution de la continuité du mur. 
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EXEMPLES DôARBRES ISOLES ET DôALIGNEMENT DôARBRES 
 

Les alignements dôarbres sôinscrivent dans lôurbanit® des lieux. Ces alignements ou rideaux v®g®taux port®s au plan sont 
protégés. 

En espace bâti, ils font partie int®grante du paysage urbain quôils organisent. 

 
 

 
 

 
 
Les arbres isolés contribuent à la qualité du paysage urbain, par leur port 
sculptural ; leur développement naturel, sans taille se traduit par 
lôélégante hiérarchisation des ramifications. 
 
 
 
 
 
 
Rue du Modbury 

 
 

 
Les arbres alignés, le long du quai, rue de la grève renforcent la ligne 
continue de la rive gauche du port et amortissent la vue directe sur le bâti 
un peu hétérogène qui la borde. 
 
 
 
 
 
Rue de la Grève 

 

 
 

 
« Entrée de ville » 
  
La route de Châteaulin, correspond ¨ lôentr®e sud originelle de la ville ; 
elle permettait de d®couvrir le clocher qui annon­ait lôarriv®e en ville. Les 
grands platanes qui la bordent, contribuent au caractère monumental de 
cet axe et cadre une belle perspective vers le centre ancien. 
 
 
Route de Châteaulin 

 

 
 

 
 

 
Autour de lô®glise 
Saint-Sauveur 
 
 
Etat actuel 
(05/06/2015) 
 
Et carte postale de 
1901 
 

La protection de la v®g®tation (ici en site class®) nôemp°che pas une r®flexion paysagère pour 
renouveler les arbres. Ici lôalignement actuel, trop ordonnanc®, compos® dôarbres taill®s ç en 
boule è ne sôharmonise pas avec la silhouette anim®e de lô®glise, et lôocculte de mani¯re 
excessive. La carte postale ancienne t®moigne dôune composition plus picturale, un peu 
romantique. 
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II.13 ï LES ARBRES ISOLES ET LES ALIGNEMENT DôARBRES 

Les arbres implantés en alignement et les arbres isolés remarquables sont protégés. 

 
 

II.13.1 Représentation sur le plan 
 

Arbre isolé 
 

Arbres alignés 
 

La repr®sentation graphique est globale, au plan, et porte sur le principe du maintien ou de la restitution dôun 
alignement dôarbres ¨ terme. 

 
 
II.13.2 Règles générales 
 

¶ Les arbres portés au plan doivent être maintenus 

¶ les arbres en alignement portés au plan doivent être maintenus ou complétés. 

 

Obligations 

¶ En cas de renouvellement sanitaire, les arbres doivent être replantés dans une disposition similaire ou 
dans une forme correspondant à une disposition à valeur historique antérieure, si celle-ci se justifie en 
termes de dôauthenticit® et de mani¯re document®e, en espace urbain. 

 

Sont soumis à conditions 

¶ Le sol est adapt® ¨ lôusage du lieu, toutefois lôespace racinaire doit °tre respect®, en milieu b©ti ou sur 
les espaces publics minéraux. 

¶ Le mobilier urbain (kiosques, abris, bancs, signalisation et éléments décoratifs, ...) et le stationnement 
sont admis sous le couvert. 

¶ Le remplacement pour raison sanitaire ou reconstitution de lôensemble arbor® en alignement, ¨ condition 
de faire appel ¨ la m°me essence dôarbres sur le lin®aire repr®sent® ou ¨ une essence dôarbre urbain 
locale. 

¶ La requalification du dispositif dôalignement pour des motifs environnementaux, notamment un plan de 
déplacement urbain visant à réduire la circulation. 

 

II.13.2.1 Adaptations mineures 

¶ Dans le cadre dôune recomposition dôensemble, les arbres pourront °tre remplac®s par des sujets urbains 
à port monumental à terme ; 

¶ Pour des adaptations fonctionnelles, tels des passages et acc¯s ponctuels aux parcelles, lôaccessibilit® 
et la sécurité. 

 
Attention : les articles L.130 et suivants du Code de lôEnvironnement sôappliquent et peuvent se traduire par des 
dispositifs plus contraignants que les présentes prescriptions (Espaces Boisés Classés). 
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TITRE III. REGLES ARCHITECTURALES RELATIVES AUX 
CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS 
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III.1 Règles relatives ¨ lôarchitecture du b©ti existant 

 

III.1.1 PRINCIPES 

Les prescriptions architecturales concernent l'ensemble du bâti existant, à savoir : 

¶ patrimoine bâti en 1ère catégorie 

 (Titre II-chapitre 2) 

¶ patrimoine en 2ème catégorie (Titre II-chapitre 3) 

¶ immeubles constitutifs de lôensemble urbain ou dôaccompagnement 

 3ème catégorie (Titre II-chapitre 4) 

¶ immeubles non repérés comme patrimoine architectural 

¶ les détails architecturaux ou éléments techniques ou décoratifs particuliers 

 

 

Bâti non repéré : 

Lors de modifications du bâti non repéré comme patrimonial dans le plan réglementaire, 
les règles relatives au bâti neuf sôappliquent ; cependant si le projet fait référence à une 
typologie décrite dans le type V, on veillera à prendre en compte les grandes 
caractéristiques de cette typologie. 

 

Les travaux de restauration, réhabilitation, d'entretien, doivent être exécutés, avec finesse, suivant les 
techniques adaptées au traitement des édifices traditionnels et au savoir-faire de leur époque de 
création. 
 

Les prescriptions architecturales concernent l'ensemble du bâti ancien, toutefois les prescriptions 
peuvent faire lôobjet de nuances, lors de leur application, tenant compte de la fonction initiale ou de sa 
morphologie (cf. adaptations mineures). 

 

 

Adaptations mineures :  

Une construction dôint®r°t g®n®ral ¨ forte valeur embl®matique peut °tre lôobjet de 
formes appropriées à sa fonction spécifique (mairie, école, salle de spectacle, etc.) 
pouvant introduire des matériaux propres à leur expression architecturale. 
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EXEMPLES RELATIFS AUX FACADES 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

Des façades sont ordonnancées (composées) de manière stricte.  Que 

lôarchitecture soit moderne ou ancienne, le respect de cet 

ordonnancement est un gage de qualité paysagère et architecturale, 

voire de respect de lôîuvre. 

Lôordonnancement concerne notamment : 

Le traitement homogène des décors, des enduits et toitures, la 

forme des baies et des lucarnes, les menuiseries de fenêtres, le 

verre des vitrages, les volets, les garde-corps, lôinsertion des 

devantures et lôensemble des coloris. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toutefois, jusquô¨ la fin de la Renaissance, les compositions ®taient 
moins rigoureuses et sôadaptaient aux agencements int®rieurs ou 
résultaient de modifications successives. 
 
Ces édifices se caractérisent souvent par lôimportante sur face de 
maçonnerie pleine et une faible proportion de percements. 
 

  

 

 

 
 

 

 
Façades ordonnancées 

 

 

 
 

 

 
 

 

Des façades présentent une composition dôaspect al®atoire, composées 
en rapport aux fonctions : côest le cas de lôarchitecture rurale dont les 
ouvertures sont limitées en quantité et liées aux fonction différenciées 
(logement, grange, grenier, etc.) 

 
Rumembeuzit 

 
 

 
Lôarchitecture baln®aire, lôArt Nouveau et le style Art D®co introduisent la 
complexité pour des compositions qui sont des îuvres dôarchitectes et 
des bâtiments repris à partir de catalogues à la mesure des modes en 
cours. 

 
 
Route de Châteaulin 
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III.1.3 LA FACADE ï bâtiments de 1ère et 2ème catégories 

 

PRESCRIPTIONS  

 

Les modénatures 

¶ Les éléments dôarchitecture (corniches, encadrements dôouverture, frises, refends, bandeaux filantsé) 
ne doivent pas °tre alt®r®s. Ces derniers, participent ¨ lôarchitecture de lô®difice et doivent °tre 
maintenus et, en cas de lacunes, °tre compl®t®s ¨ lôidentique de lôexistant. 

¶ Toute restitution non fondée sur des éléments matériels existants ou des dispositions attestées est 
interdite. 

 

Les éléments rapportés 

¶ La cr®ation dô®l®ments rapport®s, en façades sur rues (balcons, oriels, bow-windows, loggias, 
marquises, v®randasé) sans rapport avec la nature du b©ti est interdite sauf en cas de restitution dôun 
®l®ment dôorigine attest®. 

 

Les ouvertures et percements 

¶ Lors de travaux de modification portant sur les façades, ces dernières devront être composées en 
fonction de la typologie de lô®difice et en respectant les proportions des baies dôorigine, les 
caract®ristiques de ces derni¯res, et en sôinscrivant dans la composition g®n®rale de la fa­ade. 

¶ Les baies anciennes ne pourront pas être supprimées ou occultées sauf si ces dernières ne sont pas 
adapt®es au mod¯le dôorigine (ouvertures portant atteinte ¨ lôordonnancement de la fa­ade par leur 
style, leur dimension, leur proportion ou leur disposition). Elles doivent être soit supprimées soit 
modifiées de sorte quôelles sôharmonisent avec lô®difice (r®duction de lôouverture, reprise des mat®riaux 
dôencadrementé) 

¶ Lôordonnancement des fa­ades doit °tre pr®serv® 
o Architecture rurale : compositions adaptées aux fonctions 
o Architectures classiques et néo-classique alignement vertical et horizontal des baies et baies 

à proportions plus hautes que larges 
o Villas : compositions spécifiques 

 

¶ Les murs pignons, latéraux du bâti traditionnel rural doivent être maintenus peu percés. 

¶ Les appuis des baies doivent être conformes à lôencadrement. Les appuis en b®ton sont interdits. 

¶ Les seuils, perrons, emmarchements existants en pierre doivent être maintenus. 

 

Couleur des façades 

En dehors de façades en pierres apparentes, les façades doivent être de ton clair (références de 
coloration en annexe). 

 

Adaptations mineures :  

Des adaptations mineures peuvent être admises pour tenir compte des particularités architecturales des 
constructions, de leur orientation et des types dôoccupation. 

 

Les réseaux : Voir le chapitre « ELEMENTS TECHNIQUES EXTERIEURS »  

Isolation par lôext®rieur : voir chapitre « DOUBLAGE EXTERIEUR DES FACADES ET TOITURES »  

Accessibilité aux PMR : Voir chapitre « LES ESPACES LIBRES A DOMINANTE MINERALE  
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Même si la protection en 3ème cat®gorie nôinscrit pas le b©ti dans un objectif 
réglementaire de protection stricte, mais permet des modifications et le 
renouvellement urbain, lôordonnancement du b©ti, et lôesprit des lieux 
supposent une attention quant aux continuités rythmiques avec 
lôenvironnement urbain. 
 
 
 
Rue du Général de Gaulle 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
Un bel ensemble dôarchitecture moderne, encore influenc® par le style 
art-déco et le néo-breton 
 
 
 
 
Place-aux-Foires, lôh¹tel 

 

 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rumengol 

 

 
 

 
« Entrée de ville » 

 
Bien quôil sôagisse dôun tissu urbain ç moderne », la qualité du paysage 
résulte de la répétition de formes identiques, de volume de dimensions 
régulières et de détails typés (clôtures basses, jardins « de devant », 
volumes simples sous toitures à deux pans, lucarnes et cheminées sur 
les pignons. 
 
 
 
Route de Châteaulin 
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III.1.4 LA FACADE ï bâtiments de 3ème catégorie 

 

 

PRESCRIPTIONS 

 

 

Les modénatures 

¶ Les ®l®ments dôarchitecture (corniches, encadrements dôouverture, frises, refends, bandeaux filantsé) 
ne doivent pas être alt®r®s. Ces derniers, participent ¨ lôarchitecture de lô®difice et doivent °tre 
maintenus et, en cas de lacunes, °tre compl®t®s ¨ lôidentique de lôexistant. 

 

 

Les ouvertures et percements 

¶ Lors de travaux de modification portant sur les façades, ces dernières devront être composées en 
fonction de la typologie de lô®difice et en respectant les proportions des baies dôorigine, les 
caract®ristiques de ces derni¯res, et en sôinscrivant dans la composition g®n®rale de la fa­ade. 

¶ Lôordonnancement des fa­ades doit être préservé : 
o Architecture rurale : compositions adaptées aux fonctions, 
o Architectures classiques et néo-classique : alignement vertical et horizontal des baies et baies 

à proportions plus hautes que larges, 
o Villas : compositions spécifiques. 

 

¶ Les murs pignons, latéraux du bâti traditionnel rural doivent être maintenus peu percés, principalement 
au droit des étages, sauf dans le cadre dôune compr®hension architecturale. 

 

 

Couleur des façades 

En dehors de façades en pierre apparente, les façades doivent être de ton clair. 

 

 

 

 

Les réseaux : Voir le chapitre « ELEMENTS TECHNIQUES EXTERIEURS »  

Isolation par lôext®rieur : voir chapitre. « DOUBLAGE EXTERIEUR DES FACADES ET TOITURES »  

Accessibilité aux PMR : Voir chapitre « LES ESPACES LIBRES A DOMINANTE MINERALE  
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ILLUSTRATION DES TYPES DE PIERRES DESTINEES A RESTER APPARENT 

 

 

 
Kersantite sombre de type 
kersanton 

 
Kersantite claire type lôH¹pital-
Camfrout 

 

    
 

 
Parement en moellons de 

microdiorite et de kersantite posés 
en assises alternées 

 

 
Détail des cernes de la pierre de 
Logonna 

 

 

 
La roche, gris-bleu au départ, 
devient jaunâtre par oxydation 
graduelle du fer 

 
Façade en granit. 19e siècle. Rue 
du Général de Gaulle 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rumengol 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Mur de refend dôune maison ¨ pans de bois 
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III.1.5 LA PIERRE DESTINEE A ETRE VUE- La pierre de taille 

 

 

 

PRESCRIPTIONS pour les bâtiments de 1ère et 2ème catégories (bâtiments de 3ème catégorie non concernés) 

 

La pierre utilisée pour restaurer, entretenir, modifier ou compléter le bâti est une pierre granitique ou volcanique 
(kersanton) ou du grès. 

 

Les parties en pierre destinées à être vues, murs, refends, harpes, moulures, bandeaux, corniches, sculptures, 
etc. 

- ne doivent pas être supprimées, 

- doivent rester apparentes et n'être ni peintes, ni enduites. 

 

 

Ravalement 

- L'emploi de techniques susceptibles de dénaturer le parement de pierre est interdit. La pierre doit être 
lavée à l'eau douce à faible pression. 

- Dans le cadre des réparations ou remplacements, les pierres utilisées devront être de même type et 
nature que celles du parement concerné (même aspect, grain, porométrie, couleur). 

- Les remplacements de pierre de taille doivent être effectués avec des pierres entières ou en cas de 
n®cessit® au minimum par une pierre dôune ®paisseur ®gale ¨ une demi-assise Le placage par pierre 
fine n'est pas autorisé (celle-ci doit avoir une épaisseur de plus de 12 cm). 

- Les éclats de petites dimensions, pourront être réparés à l'aide de mortier de chaux, sable ou poussière 
de pierre ou de résine. Ces reprises devront avoir même couleur et dureté que la pierre. 

- Les façades en pierre peinte doivent être nettoyées de leur peinture, si elles ont été recouvertes. La 
pierre sera lavée à l'eau à faible pression sans « attaquer » la couche superficielle ; il n'est pas 
souhaitable de chercher à obtenir un aspect neuf homogène : la patine doit être maintenue. 

- Les joints doivent être repris si nécessaire ; leur épaisseur ne sera pas élargie, lôarête ou les angles des 
pierres ne doivent pas être épaufrés. 
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ILLUSTRATIONS DES MACONNERIES MOELLONNEES APPARENTES 

 

La diversité des parements sur les immeubles de la commune est à la mesure de la diversité des matériaux locaux proches 
ou parfois un peu plus lointains. Il en résulte parfois de savants assemblages qui mêlent des pierres fines et longues avec 
des pierres plus rondes proches du galet. Lôappareil produit t®moigne de lôhabilet® des ma­ons ou des paysans qui ont 
soigneusement trié et assemblé ces pierres, parfois à joint vif ou avec un très faible lit de mortier. 
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III.1.6 LES MOELLONS DE PIERRE 

 

Définition : les moellons sont des petites pierres « brutes dôextraction è, sommairement équarries. 

Le moellon de construction nôest pas destin® ¨ rester apparent. Lorsque le moellon appara´t, cela r®sulte, en 
g®n®ral, de lôusure de lôenduit. 

Pour les constructions réalisées en moellons non enduits, certaines façades pourront être enduites, à fleur de 
moellons, notamment lôarchitecture rurale. 

 

Toutefois 

¶ des façades, dès leur conception, ont été conçues en moellons équarris assisés destinés à rester 
apparents, 

¶ des maisons « de bourg » ont été conçues avec pignons en moellons rejointoyés destinés à rester 
apparents.  

Dans ces deux cas la disposition dôorigine doit °tre maintenue. 

 

PRESCRIPTIONS pour les bâtiments de 1ère, 2ème et 3ème catégories 

Les façades enduites doivent rester enduites. Les façades construites en moellons ne doivent pas être 
dépouillées de leur enduit ; les cha´nages dôangle moellonn®s doivent °tre enduits. 
Ne doivent pas être enduits : 

¶ les encadrements de baie en pierre de taille, 

¶ les bandeaux et corniches en pierre de taille, 

¶ les claveaux de porte et portails et les pierres de datation, 

¶ les chaînages faits pour rester apparents, dont les chaînages en pierres assisées, 
A titre exceptionnel, le badigeon de chaux ou eau forte est autorisé. 
 
Sont interdits : 

¶ le dégagement ou le maintien en moellons apparents des façades sur rue des édifices dont la typologie 
exige qu'un enduit mette en valeur la composition et l'ordonnancement architectural, 

¶ le d®gagement des enduits, lorsque la fa­ade nôest pas r®alis®e en pierre appareill®e, taillée et assisée, 

¶ lôaspect ç joints creux » et joints de ciment gris ou blanc. 
 
 
Mise en îuvre, lorsque le moellon peut rester apparent : 

¶ le remplacement ou le complément de moellons doit être réalisé avec des pierres granitiques, identiques 
¨ lôexistant, de nature et de format, 

¶ la pose des moellons neufs doit se faire avec le minimum de distance entre les moellons (éviter les larges 
joints), 

¶ le rejointoiement doit être réalisé avec un mortier de chaux aérienne; 

¶ la tonalité du mortier de jointoiement doit se rapprocher de la couleur du moellon (pas de ciment gris ou 
blanc pur). La coloration doit provenir du matériau naturel (ton sable et mica), 

¶ le jointoiement doit être réalisé à fleur de moellon. 

 
Annexes, dépendances, murs de clôtures ruraux : 
 

¶ le jointoiement des murs de moellons ne doit pas être traité en creux, 

¶ le mortier des joints ne doit pas être blanc. 

 
Nota : Chaque immeuble fait lôobjet dôune approche personnalis®e, dôo½ la n®cessit® dôeffectuer des essais et 

des ®chantillons sur les fa­ades avant dôengager le chantier. 
 Le cas ®ch®ant, des ®chantillons pourront °tre demand®s en pi¯ces compl®mentaires, 

dans le cadre de lôinstruction de demandes de travaux. 
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ILLUSTRATIONS DE FACADES ENDUITES 
 
Dans le cas de façades ou parties de façades enduites, les enduits doivent être soit nettoyés (conservation des 
enduits anciens en bon état par nettoyage à l'eau à faible pression ou hydro gommage), soit refaits. Dans ce cas, 
les prescriptions suivantes sôappliquent. 

 
 

 
 

  

 

   
 

NON 

Ci-contre, 

lôenduit a ®t® 

appliqué en 

épaisseur et 

présente un fort 

relief par rapport 

au nu de la 

pierre apparente. 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Rue de la Rive 
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III.1.7 LES ENDUITS 
 

PRESCRIPTIONS pour les bâtiments de 1ère et 2ème catégories : 

¶ Les enduits doivent être de type traditionnel, à base de chaux et de sable. 

¶ La coloration des ouvrages doit être adaptée à la nature des matériaux utilisés et au caractère général des 
constructions. 
 

Sont interdits : 

¶ lôaspect ciment naturel gris, 

¶ la suppression des enduits avec maintien en moellons apparents des façades des édifices dont la typologie exige 
qu'un enduit mette en valeur la composition et l'ordonnancement architectural. 

 

Coloration 

- Teinte : blanc cassé, ton sable. 

Toutefois des nuances ponctuelles peuvent être autorisées pour les détails de modénature, notamment pour 
lôarchitecture baln®aire. 
 

Sont interdits :  

- les enduits et couleurs autres que les couleurs des enduits traditionnels anciens, de même que les 
couleurs dont la teinte ne résulte pas de matériaux naturels, ainsi que : les couleurs vives jaune, bleu, 
vert, rose, orange, 

Obligations : 

Les enduits doivent affleurer le nu des pierres, sans creux ni surépaisseur, ni faux-joints ; ils ne doivent 
pas comporter de motifs décoratifs (traces de truelle, etc.) 

 

PRESCRIPTIONS pour les bâtiments de 3ème catégorie : 

Sont interdits : 

o lôaspect ciment naturel gris, 

o la suppression des enduits avec maintien en moellons apparents des façades des édifices dont 
la typologie exige qu'un enduit mette en valeur la composition et l'ordonnancement architectural. 

Coloration 

* Essentiellement pour les pavillons récents en secteur PC, teinte blanche 

Toutefois des nuances ponctuelles peuvent être autorisées pour les détails de modénature, notamment pour 
lôarchitecture baln®aire. 

 

 

Pour le b©ti ancien, construit en pierre, jusquôau milieu du 20ème siècle : 
 

Deux types de chaux : 

- La chaux aérienne : nommée « CL » (Cacic Lime, chaux 
calcique, autrefois CAEB, Chaux Aérienne Eteinte pour le 
Bâtiment), est déterminée par la norme NFP 15311. 

- La chaux hydraulique naturelle : nommée NHL (Natural 
Hydraulic Lime, autrefois XHN, chauX Hydraulique 
Naturelle) est déterminée par la norme NFP 15311. 

(Source Ecole dôAvignon) 
 

 
Conseillé : 

- CL : Chaux aérienne éteinte pour le bâtiment 

- NHL : chaux hydraulique naturelle pure 
Déconseillé : 

- NHL Z : Chaux hydraulique naturelle avec ajout (20% maxi), 

- HL : chaux hydraulique, 

Ciment. 
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ILLUSTRATIONS DES MENUISERIES 

 

 
  

NON OUI 

Fenêtre « à la française » 

Des menuiseries peuvent avoir des 
dessins particuliers quôil convient de 

respecter (ici années 1930 : 
remarquer la finesse des bois) 

 
Attention : 

Le partage du vitrage par des faux-bois intérieurs ou « collés » se 
voit et se présente comme « un faux ». 

 

 
                           NON                              OUI 

    Les menuiseries doivent épouser la forme des linteaux 

 

 
Ci-dessus : 

A défaut de menuiseries « classiques » avec un verre par carreau, 
il peut être fait appel à des dispositions qui présentent la 
menuiserie compl¯te c¹t® rue et ench©sse le verre dôun seul 
tenant, à condition de ne pas laisser de « vide » entre la 
menuiserie et le verre. Ce dispositif évite le bois collé sur le verre. 
 

 
Les menuiseries doivent être peintes 

Privilégier le verre isolant feuillé plutôt que le double vitrage ou créer 
un survitrage int®rieur, en arri¯re de la fen°tre ancienne, lorsquôil est 
nécessaire de préserver une menuiserie ancienne. 
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III.1.8 MENUISERIES DE FENÊTRES 
 

DES PRINCIPES MAJEURS : 
1. Lorsque lôon est amen® ¨ remplacer une menuiserie, reconstituer la fen°tre originelle ancienne, 
2. Ne jamais « dépareiller » une façade ; toutes les menuiseries de fenêtres identiques doivent être 

identiques, 
Compatibilité avec le Grenelle 2 : la n®cessit® de supprimer lôinfiltration dôair au profit de menuiseries ®tanches 
doit se réaliser par réparation des menuiseries existantes lorsque celles-ci font partie de lôarchitecture de 
lôimmeuble. 
 
PRESCRIPTIONS pour les bâtiments de 1ère et 2ème catégories 

¶ Les fenêtres traditionnelles doivent être maintenues, restaurées ou remplacées en tenant compte du 
caractère des édifices ou de leurs dispositions originelles ou d'une époque où leur dessin est compatible 
avec la typologie architecturale de l'édifice ; en particulier, la décomposition de l'ouverture suivant les 
proportions de carreaux en usage, devra être maintenue. 

¶ Les menuiseries doivent épouser la forme des baies. Elles sont à deux ventaux ouvrants « à la 
Française ». 

¶ Les menuiseries doivent être en bois peint sauf pour des constructions qui auraient eu à l'origine d'autres 
types de matériau (notamment les ateliers, commerce et la construction du milieu du XXe siècle). 

¶ Les menuiseries métalliques acier (pas en aluminium) peuvent être autorisées lorsque la baie présente 
une disposition particulière (atelier, hangar à structure métallique). 

¶ Les menuiseries doivent être peintes de ton clair. L'aspect bois naturel, bois vernis, est interdit. 

¶ La profondeur des embrasures doit être respectée ; la pose de menuiseries au nu du mur de façade est 
interdite. 

¶ Les verres doivent être non fumés et non réfléchissants. Ils doivent être incolores, sauf vitraux. 
 

Les menuiseries dites « Rénovations », inscrites dans un dormant conservé sont interdites : lorsquôune 
menuiserie est remplacée, le dormant et les ouvrants le sont ensemble, sauf si on peut réinscrire des vantaux 
neufs dans le dormant existant. 
 

Mise en îuvre 

¶ Les menuiseries sont restaurées ou remplacées en respectant le type des menuiseries bois peint, 
« grands carreaux traditionnels », dès lors qu'il s'agit de baies classiques. Les grands carreaux 
correspondent en général à un découpage par 3 (voire 4) carreaux, légèrement plus hauts que 
larges, par vantail. Les immeubles de 1ère catégorie, dont les menuiseries sont « à petits carreaux » 
(type XVIIIe si¯cle) doivent maintenir cette disposition, sôil est prouv® que lô®tat initial de lôimmeuble 
en comportait. 

¶ Pour les immeubles de 1ère catégorie, les petits bois doivent être structurels, non rapportés selon 
lôillustration page 54 

 
PRESCRIPTIONS pour les bâtiments de 3ème catégorie : 

¶ Le plastique est interdit pour les fenêtres. 

¶ Les fenêtres traditionnelles doivent être maintenues ou restaurées en tenant compte du caractère des 
édifices ou de leurs dispositions originelles ou d'une époque où leur dessin est compatible avec la 
typologie architecturale de l'édifice. Des fenêtres neuves sont autorisées ; leur dessin devra sôharmoniser 
avec celui des fenêtres existantes. 

¶ Les menuiseries doivent épouser la forme des baies. 

¶ Les menuiseries doivent être de ton clair ou en divers gris colorés. 
 

CES REGLES NE SôAPPLIQUENT PAS AUX DEVANTURES COMMERCIALES. 
 

Adaptations mineures : 
Sous r®serve dôinsertion et de qualit® architecturale, des dispositions diff®rentes peuvent °tre 
admises :  

¶ pour des programmes dôint®r°t g®n®ral visant ¨ modifier les immeubles pour lesquels le 
maintien de menuiseries traditionnelles sôav¯re impossible ; dans ce cas, la modification 
dôaspect doit sôinscrire dans un projet dôensemble coh®rent, 

¶ sur les façades donnant sur les espaces privatifs, et rendus invisibles de l'espace public,  

¶ Pour sôadapter ¨ lôarchitecture suivant la typologie des immeubles. 
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¶ ILLUSTRATION DES FERMETURES PAR PORTES 
 

 

  

 

 

 

  

 

Bien que la porte ne soit pas une porte 
pleine comme elle le fut autrefois, celle-ci 
est réalisée en harmonie avec la forme 
des fenêtres pour former un ensemble 
cohérent. 
 

Lôaspect de lôaluminium naturel introduit un ouvrage ç raide » dans la baie de 
pierre et une couleur « froide » ; le dessin de la menuiserie est en rupture avec le 
dessin de pierres assis®es de lôencadrement. 
Les portes doivent être en bois peint et les portes de garages traitées par de 
larges planches verticales. 

 

 

 
Porte en bois peint moderne à cadre 
dans la baie datée de 1909. 
Par sa simplicité, avec sa partie basse à 
panneaux pleins et la partie haute à 
carreaux bois de fines proportions, cette 
porte sôinscrit bien dans la fa­ade de la 
maison. 

 
Porte ¨ planches pour lôarchitecture de dépendances agricoles 

 






































































































































































